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REFLEXIONS ET MISE A L’ETUDE 
PENDANT LA SAISON 2004/2005  

POUR PRESENTATION A L’ASSEMBLEE GENERALE 2005 
 
 

I. REFLEXIONS 
 

1. Analyse de la 1ère année d’exécution du nouveau Règlement Général 
Disciplinaire  Modifications ? 

 
2. Décision de la CFA : Pas de réserve, pas de sanction ? 

Les limites du droit d’évocation ? 
 

3. La Convention FFVB/LNV doit être revue avant Juin 2005.  
Compte tenu des délais  début des travaux en Janvier au plus tard. 

 
4. Rapport Moral  son contenu. 

Rapport d’activités ? Rapport Politique ? 
 

5. Le point sur la mise en place des structures CFC et de sa 
réglementation. 

 
 
II. MISE A L’ETUDE  
 

1. Proposition N°8 de la CCF :  
 

Licences Pro Masculin et Féminin 
 
Interventions :  
 
MM. COQUAND (Président de la LNV) et GLAIVE (Rhône-Alpes) 
 

 Proposition retirée  Mise à l’étude plus approfondie. 
 

2. Proposition N°10 de la CCF : 
 

Barème de remboursement des frais d’arbitrage 
 

 Tarif prolongé jusqu’au 31 Mai 2005 
 
Intervention :  
 
MM. SETRUK (Auvergne) souhaiterait une réactualisation de ce barème  Mise à l’étude 

 
 Adoptée à l’unanimité 

AG 2004 
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3. Vœu N°7 concernant la LNV :  

 
Que les Groupements Sportifs participants à une union évoluant en LNV aient la 
possibilité d’apporter à cette dernière, soit les droits sportifs, soit le 
financement, soit les deux. 

 MIS A L’ETUDE 
 

4. PROPOSITION N°2 DU SECRETARIAT GENERAL : 
Saisie des licences. Au choix sur Internet ou sur Minitel pour tous les clubs 
FFVB 

 A PARTIR DE 2005/2006  ADOPTE A l’UNANIMITE 
 

5. VŒU N°18 CONCERNANT LE BUREAU FEDERAL : 
Suppression sur le listing des clubs non réaffiliés depuis 2 ans.  

 FAVORABLE POUR LA SAISON 2005/2006 
 

6. VŒU N°20 CONCERNANT LE BUREAU FEDERAL : 
 

Supprimer le caractère obligatoire de la mise en place des Centres de 
Formation pour les clubs féminins. 

 
Interventions :  
 
MM. LARZUL (Ile de France) et MARCOUL (Midi-Pyrénées) 
 

 Différer sa mise en œuvre (suspension du caractère 
obligatoire) sans l’abandonner ; la priorité étant la 
capacité de renouvellement de l’élite féminine, de 
manière à ce que les CFC puissent s’exprimer 
correctement. 

 ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

7. VŒU N°32 CONCERNANT LA CCS ET LA DTN : 
 

 Règlement sportif Minimes Féminins et Masculins 
 MIS A L’ETUDE APRES ANALYSE DE LA DTN. 

 
8. VŒU N°33 CONCERNANT LA CCS ET LA DTN : 

Evolution en 4x4 pour la catégorie Minimes. 
 MIS A L’ETUDE APRES ANALYSE DE LA DTN. 

 
9. VŒU N°34 CONCERNANT LA CCS : 

Ajout à l’Article 23 du RGEN (obligations des clubs en matière de jeunes). 
 MIS A L’ETUDE. 

 
 

10. VŒU N°35 CONCERNANT LA CCS : 
 

Changer le système des plays offs pour éviter une trop lourde charge financière 
aux clubs. 

 ENQUETE EN COURS LORS DE LA SAISON 2004/2005. 

AG 2004 
LA GRANDE MOTTE LES 4, 5 ET 6 JUIN 2004 
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11. PROPOSITION N°1 DE LA CCSR : 
 

Règles de participation dans les différentes divisions nationales. 
 
Interventions :  
 
MM. AMINTAS (Bretagne), BOISSEAU (Pays de la Loire), DERVIEUX (Aquitaine), FLANDIN 
(Provence), GLAIVE (Rhône-Alpes), GUEVENOUX (Provence), HIRTH (Alsace), HUBY et 
RONDEAU (Administrateurs Fédéraux), LARZUL (Ile de France). 
 
L’ensemble des réflexions ne pouvant déboucher aujourd’hui sur des propositions concrètes, il 
est décidé de surseoir à l’ensemble des éléments de cette proposition et d’en rester à la 
situation de la saison 2003/2004. Une mise à l’étude par le biais d’un groupe de travail sera 
animé par le Président de la CCSR  présentation AG 2005. 
 

 Adoptée à l’unanimité. 
 

12. PROPOSITION N°1 DU SECTEUR BEACH : 
 

Création d’une nouvelle licence de base à option sportive, dont la pratique du 
Beach Volley. 

 
  Il s’agit d’éléments de réflexions  Mise à l’étude dans le cadre 
d’une réflexion générale. 

 
13. PROPOSITION N°2 DU SECTEUR BEACH : 

 
Création de compétitions pour les catégories de jeunes. 

 
  Il s’agit d’éléments de réflexions  Mise à l’étude dans le cadre 

d’un plan de développement. 
 

14. LIEU DE L’ASSEMBLEE GENERALE 2007 
 
 
 

 
 


